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ARS EN RE : REUNION DU 8 AVRIL 2010 
 

Monsieur Jean-Pierre NEVEUR est élu secrétaire de séance. 
 

2010 - 40 - VOTE DES IMPOTS 2010 
Après avis de la commission des finances en date du jeudi 25 mars 2010, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, fixe les taux d'imposition pour 
l'année 2010 comme suit : 

 
  Taux 

année n -
 1 

Taux année 
en cours 

Bases 
 

Produit 

TH  
 
FB 
 
FNB 

7,99 % 
 

13,81 % 
 

50,00 % 
 

 
 

8,15 % 
 

14,09 % 
 

51,00 % 
 

 

3.826.000 
 

2.644.000 
 

33.800 
 
 

311.819 
 

372.540 
 

17.238 
 
 

Total 701.597 
 
2010 – 41 à 48 – ACCEPTATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte les comptes administratifs et les 
comptes de gestion présentés 

 
2010-49 : AFFECTATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2009 DE LA COMMUNE 
 

Le Conseil Municipal, décide d'affecter le résultat de l’exercice comme suit : 
002 – excédent  fonctionnement ..................................................................... 0 € 
1068 – affectation complémentaire en investissement ................... 653.487,79 € 
001 – déficit d’investissement.......................................................... 308.522,39 € 
 

2010-50 : AFFECTATION DE LA SECTION D’EXPLOITATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2009 DU CAMPING 
 
Le Conseil Municipal, décide d'affecter le résultat  comme suit : 
001 – excédent d’investissement .................................................... 150.227,52 € 
002 – Excédent d’exploitation ........................................................... 43.943,32 € 
 
2010-51 : AFFECTATION DE LA SECTION D’EXPLOITATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2009 DU PORT 
 
Le Conseil Municipal, décide d'affecter le résultat de l’exercice comme suit : 
002 – excédent  d’exploitation ........................................................................ 0 € 
1068 – affectation complémentaire en investissement ................... 115.070,03 € 
001 – déficit d’investissement ......................................................... 209.550,41 € 

 
 



 2 

 

2010 - 52 – SUBVENTIONS COMMUNALES   
 

SUBVENTIONS 
  2010 

CLUB SPORTIFS 10.000 
Basket 1.000 
Gymnastique 1.500 
Ecole de voile 6.000 
Tennis club de l'Atlantique 500 
Ré Tennis de Table 1.000 

CULTURE 5.600 
A.I.A 2.000 
Philharmonie Ars -La Couarde 700 
Ass. Pour le développement de la lecture 100 
Lecture loisirs 2000 
La Chorale les hautes Raises 300 
Les Gaillards du Pertuis 500 

 
DIVERS - ANIMATION 7.688 

APE  1.600 
Comité Ars en Fêtes 800 
Comité Ars Spectacle 1.000 
Chambre de Métiers 288 
Ecoles 3.500 
Prévention  Routière 200 
ARAFCE 300 

CARITATIVES 2.200 
Secours Catholique 200 
Banque alimentaire 500 
VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE (Virades) 300 
Arbollé 1.000 
Esthétique en milieu hospitalier 200 

Total 25.488 
 
 
Art 657361 Montant subvention 2010 
Caisse des écoles ...................................................................14.600,00 € 
 
Art 657362 Montant subvention 2010 
C.C.A.S....................................................................................10.000,00 € 
Dont 6.000 € M22 et 4.000 € en M14 
 

Total  24.600,00 € 

Mme MH. CHASTANET : Le montant de la  subvention attribuée à l’école comprend une 
subvention exceptionnelle de 1.500 € pour le voyage d’une classe à Paris. 
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M. le Maire précise que la subvention accordée à l’association ARBOLLE comprend l’envoi 
d’un container.  

 
Le Conseil, après en avoir débattu, approuve, les subventions communales 2010. 
 
 
2010 - 53 - BUDGET PRIMITIF  ECOTAXE 2010 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité adopte le budget primitif de 
l’exercice 2010, arrêté comme suit : 

 
MOUVEMENTS REELS DEPENSES RECETTES 

 
0 € 

 
230.987,36 €  

 

 
0 € 

 
230.987,36 €  

 
 

 
- Investissement 
 
- Fonctionnement 

 
 
 

TOTAL 
 

 
230.987,36 €  

 

 
230.987,36 €  

 
 
M. A. HERAUDEAU : L’utilisation de l’ECOTAXE est assez réduite et demande si la 
convention ne pourrait pas être élargie ? 
M. le Maire rappelle que cette convention est signée entre le Conseil Général et la CdC et 
s’applique aux communes membres. Les fonds de l’ECOTAXE peuvent servir à l’entretien 
des espaces dunaires mais également à l’acquisition de biens fonciers situés dans les 
espaces naturels. 
 
2010 - 54 - BUDGET PRIMITIF 2010 DU CAMPING MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité adopte le budget primitif de 
l’exercice 2010, arrêté comme suit : 
 

CAMPING 
 

MOUVEMENTS REELS DEPENSES RECETTES 

 
210.182,11 € 

  
341.466,13 €  

 
210.182,11 € 

 
341.466,13 €  

 
 

 
- Investissement 
 
- Fonctionnement 

 
 
 

TOTAL 
 

 
551 648,24 € 

 

 
551 648,24 € 

 

 

2010 - 55 - BUDGET PRIMITIF 2010 DU PORT 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité adopte le budget primitif de 
l’exercice 2010, arrêté comme suit : 
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PORT 

 
MOUVEMENTS REELS DEPENSES RECETTES 

 
536.327,46 € 

 
645.206,68 €  

 
 

 
536.327,46 € 

 
645.206,68 €  

 
 

 
- Investissement 
 
- Fonctionnement 

 
 
 

TOTAL 
 

 
1 181 534,14 € 

 

 
1 181 534,14 € 

 
 
 
2010 - 56 - BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA COMMUNE 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité adopte le budget primitif de 
l’exercice 2010, arrêté comme suit : 

 
COMMUNE 

 
MOUVEMENTS REELS DEPENSES RECETTES 

 
4 383 420,64 € 

 
2 150 659,00 € 

 

 
4 383 420,64 € 

 
2 150 659,00 € 

 
 

 
- Investissement 
 
- Fonctionnement 

 
 
 

TOTAL 
 

 
6 534 079,64 € 

 

 
6 534 079,64 € 

 
 
 
INFORMATIONS DIVERSES 

� M. le Maire fait part du courrier adressé à la SCI le Clos du Gendarme concernant la 
construction de l’hôtel rue de la Grange. Ce courrier stipule que sous huit jours sans 
intervention de leur part pour sécuriser, occulter le chantier et acquitter le titre d’occupation 
du domaine public. 

 
� Mme MH. CHASTANET présente un premier bilan de fréquentation de l’ALSH. 

Environ 18 enfants sont actuellement présents sur le centre. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30. 

Etaient présents : les membres en exercice. 
Etait absent :  M. Jean-Baptiste CHARLES (donne pouvoir à M. Jean-Louis OLIVIER) 
 
 
 


